
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE50240

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignement superieur
Question écrite n° 50240

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
difference importante constatee tant dans le montant que dans les conditions d'attribution des bourses de
l'enseignement superieur de son ministere par rapport a celles accordees par le ministere de l'education
nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. En consequence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'il envisage de prendre dans un souci d'equite, afin d'arriver a des criteres identiques d'attribution
de bourses.
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